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28,ne annee. N° 2 Fevrier 1920

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

UNE MEDAILLE D'OR

accordee en 1742, par LL. EE. de Berne, ä M. de Montrond,
president de la Chambre des refugies frangais.

(Le Refuge frangais h Lausanne.)

Dans une lettre, datee de Lausanne 23 janvier 1742, Mme

veuve de Severy, nee Du Clerc, mande ä son fils Salomon,

alors en pension pour ses etudes, chez M. l'antistes Merian,
a Bale, ce qui suit :

«... Tu recevras par M. Carrard (son precepteur), les

chansons et le detail de l'aventure arrivee a MM. de

Montroild 1 et d'Albenas 2, je lui ai fait part du tout. Le dit
M. de Montrond etait alle lui-meme ä ses depens ä Berne

pour la Chambre des refugies, quittant sa maison et ses

affaires et cela malgre la rigueur du froid. LL. EE. ont
admire cette belle action 3 et l'ont recompense non seulement

1 II s'agit de Charles-/ac^«^-Louis de Montrond, mort
ä Lausanne en 1761. II avait servi en Piemont et etait parvenu au
grade de major. C'etait un des six fils de Charles de Montrond,
originate du Vivarais, refugie ä Lausanne pour cause de religion et
bourgeois de cette ville des 1722. Le major de Montrond avait
epouse Marie-Louise de Loys de Cheseaux.

2 Probablement Charles d'Albenas, ne ä Geneve en 1709, plus tard
colonel au service de Piemont, marie en 1745 ä Louise-Marie-Clau-
dine Mayor, dame de Sullens.

3 II est certain que LL. EE. saisirent cette occasion du voyage de
M. de Montrond ä Berne pour le recompenser du zele qu'il de-
ployait des longtemps dans les fonctions delicates et absorbantes de
directeur ou president de la Chambre des Franqais refugies, ä
Lausanne.

M. de Montrond eut, entr'autres successeurs dans cette charge, le



en lui accordant ce qu'il demandait et dont je ne te parle pasr
parce que je n'en suis pas bien au fait, mais de plus une me-
daille d'or, frappee expres pour lui, du poids de 23 ducats.
D'un cöte sont les armes de Berne et de l'autre une Minerve
tenant de sa main droite une couronne de laurier, et, de la

main gauche, une corne d'abondance, avec les mots latins au-
tour de la medaille « Nulla sine praemio virtus » qui signi-
fient que la vertu n'est jamais sans recompense, il est bon que
tu en saches Interpretation. »

Avant demande a M. le professeur E. Lugrin, un specia-
liste en matiere de numismatique, si cette medaille lui etait
connue, Nl. Lugrin a bien voulu nous ecrire la lettre que
nous transcrivons ci-apres, laquelle est de nature ä interes-

ser beaucoup de personnes. Nous la donnons avec son auto-
risation.

Lausanne, 16 juillet 1918.
Monsieur,

La medaille d'or decernee a M. de Montrond par LL. EE.
etait de 53 mm. Son auteur etait le Genevois Jean Dassier

(1676-1763), qui fut charge differentes fois, d'abord en

1726, de graver des coins de medailles pour la Monnaie de

Berne. Son poids etait assez considerable (23 ducats), com-

parativement a son diametre. En argent, eile pesait 90 gr.
et c'est en ce metal qu'elle existe encore, mais seulement re-

frappee, les anciens exemplaires en argent et, ä plus forte

colonel Benjamin de Chandieu, le chevalier de la Chebaudie et le

baron Louis de Montoheu. Un «Etat des.tribunaux et chambres de

Lausanne ä la St Michel 1771 », nous indique sous le titre de

« Chambre de direction de la Bourse des Pauvres Frangais refugies
ä Lausanne ». les noms des quinze membres qui la composaient. Les
voici : MM. le colonel Benjamin de Chandieu, president, le Chevalier
Jaques'Cesar de la Chebaudie, Jean Foulquier, Etienne Bouet, Jaques
Deaux, secretaire, Gabriel De la Grange, Abram Fraisse, Jean-^
Francois Francillon, Marignac, boursier, Pierre Marcel, pere, Pierre
Paycn, Bcnoit Gely, Jean Mercier, Jean Roquerol, procureur, Jean
Fabre, Arnauld.
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raison, en or, ayant probablement tous disparus ou n'etant

pas connus.
Si l'exemplaire donne a M. de Montrond existe encore, ce

serait une grande rarete.
Feu Paul-Ch. Stroehlin, de Geneve, ancien president de la

Societe suisse de numismatique, en possedait un en argent,
dont voici la description, que je trouve un peu abregee dans

le catalogue III de sa collection, vendue aux encheres en 1911:
Droit : 6cu couronne de Berne.

Fevers : NVLLA SINE PRzEMIO YIRTVS.
Minerve debout entre une armure, etc., et une mappe-

monde, etc.

Cette description fepond assez bien a eelle que donne Mme

de Severv, nee Du Clerc ; en tous cas elles ne se contredisent

pas. II est peu probable que cette medaille presente des

Varietes de coins, et il est ä peu pres certain que les memes
coins ont servi <lans telle ou telle occasion, ä frapper des me-
dailles, dites de merite, et offertes ä des personnages de marque,

auxquels LL. EE. avaient des obligations. Et c'est ainsi

qu'il faut entendre que la piece de M. de Montrond a ete

frappee (non gravee) expres pour lui.
Si, a l'occasion, je puis trouver des renseignements plus

precis concernant cette medaille, je me ferai un plaisir do

vous les communiquer.

Veuillez, etc.
(signe) E. LUGRIN.

Nous en serions probablement reste la si un heureux ha-
sard ne nous eüt fait retrouver une brochure intitulee Notice
historique sur la Direction de la Bourse frangaise de

Lausanne. Elle a ete imprimee, en 1859, chez Louis Vincent, ä

Lausanne, et ne porte pas de signature ; toutefois nous sa-

vons, par un preavis de la municipalite de Lausanne, du
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25 novembre 1859, signe Ed. Dapples, syndic, qu'elle est due
ä la plume experte de M. le ministre Emmanuel Solomiac
ä qui elle fut demandee pour appuyer et justifier un projet de

fusion de la Corporation frangaise dans la bourgeoisie de

Lausanne, dont le conseil communal etait alors nanti.
Ce n'est pas la premiere fois que l'agregation des refugies

de Frande ä la bourgeoisie de Lausanne etait envisagee : dejä
en 1848 un projet de ce genre fut discute de part et d'autre,
mais, pour des raisons de diverse nature, on ne put s'accor-
der alors.

Un arrangement definitif intervint en decembre 1859.

entre les autorites lausannoises et le Conseil administratif
de la Corporation frangaise (c'est le nom qui avait remplace
celui de Direction de la Chambre des refugies), represents

par M. Frangois Tesse, son president, plus tard depute de

Lausanne au Grand Conseil et president du conseil com-

I Emmanuel Solomiac, un peu oublie aujourd'hui, descendait de
refugies frangais et le preavis municipal, auquel nous allons faire
allusion, le designe comme « un vrai type des grandes qualites qui
distinguaient plusieurs des anciens ressortissants du Refuge frangais.

»

II fut consacre au saint ministere, ä Lausanne, en 1827. II etait
principal du college de Morges, lorsque, en 1838, il fut appele ä

prendre la direction du College cantonal, qu'il a conservee jusqu'en
i845-

Au moment de la demission des pasteurs, ä laquelle il adhera, il
etait pasteur ä Genollier. De 1845 ä 1853, il desservit l'Eglise libre
de Duillier-Trelex.

Pendant quelque temps il dirigea l'Ecole superieure des jeunes
filles, ä Morges. II avait epouse MHe Pauline Briere, dont il n'eut
pas d'enfants. II deceda en 1865. ^

Nous avons aussi rencontre le nom d'E. Solomiac sur la liste des

membres du Cercle litteraire, ä Lausanne, dont il presida le comite
en 1841 et 1842.

Outre la Notice historique sur la direction de la Bourse franqaise,
dont nous parlons, on a de lui : le Discours qu'il prononga, en jan-
vrier 1839, lors de l'installation de l'Academieiet du College cantonal.
Fusion de la Corporation frangaise dans la bourgeoisie de Lausanne
(i860); le Refuge dans le Pays de Vaud, publie, en i860, dans le
tome IX du «Bulletin de la Societe d'histoire du protestantisme
frangais », ä Paris; plusieurs articles parus dans le Chretien evangeli-
que relatifs ä la theorie et ä l'histoire de la predication, etc.
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munal. Par cet acte, la Corporation susdite versa a la

commune de Lausanne la totalite de sa fortune se montant ä la

belle somme de fr. *259,632. Fr. 100,000 furent verses ä la

Bourse communale et le solde ä la Bourse des pauvres.
Ceci dit pour ceux qui ne seraient pas au courant de ces

faits, qu'on nous permette de donner une analyse de 1'opuscule

de M. Solomiac, interessant ä divers titres.
Les emigrations frangaises dans notre pays, pour cause de

religion, d'abord individuelles, se poursuivirent durant tout
le XVIme siecle, et si l'Edit de Nantes y mit momentane-

ment un terme, la revocation par Louis XIV de cet acte

d'apaisement, et les iniquites qui l'accompagnerent, ne

purent que renouveler et accroitre Immigration de ceux qui,
laics ou ecclesiastiques, en furent les victimes.

A Geneve, le roi de France voulut user de menaces, mais
les villes protestantes de la Suisse, Berne et Zurich en tete,
s'emurent de tant d'injustice et decreterent une levee de

trente mille hommes pour s'y opposer. « C'est ainsi, ecrit
Solomiac, que la Suisse, en proie aux discussions et plongee
dans le sommeil politique, trouva dans ce fait douloureux
l'occasion d'un de ces mouvements de noble indignation et de

courage qui relevent les nations et ravivent dans leurs veines

le feu sacre de la vie morale. »

Dans le nombre considerable de refugies qui traverserent
notre pays pour gagner l'Allemagne, la Hollande, l'Angle-
terre et les pays d'oütre-mer, nombreux furent ceux qui se

fixerent chez nous et, suivant un recensement de 1696, il
appert qu'ä cette date, 1505 d'entre eux se trouvaient ä

Lausanne, 716 ä Morges, 275 ä Moudon et 696 ä Vevey. D'au-

cuns, depourvus de tous moyens d'existence, etaient inca-
pables de gagner leur vie et il fallut pourvoir ä leur entre-
tien. Les autorites et les particuliers du pays de Vaud riva-
liserent de zele pour leur venir en aide et reagir contre les
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intrigues et les vilenies fomentees outre Jura. Ainsi une
decision du 30 novembre 1685, prise par les Conseils, sous
l'empire de l'indignation causee par les persecutions, fut « de
congedier absolument tous les papistes qui sont en service
dans la ville ; et si leurs maitres ne les chassent pas on les
chassera eux-memes, et on les mulctera d'une considerable
amende v.

D'autre part des viatiques, ou secours de route, de un a

quatre ecus blancs, furent accordes aux passants et le char
de l'höpital fut constamment requisitionne pour conduire *

jusqu'ä Moudan les invalides et leurs families.
Les malades pauvres furent retires des auberges et soignes

ä l'höpital et on pourvut a la sepulture des refugies qui
mouraient de fatigue, de maladie ou de chagrin.

L'ancien eveche fut transforme en infirmerie et la

chambre, dite du P'oele, affectee avec d'autres pieces a cette
destination.

Une tolerance d'habitation fut accordee aux refugies, sou-
vent ä la seule condition de se bien comporter.

Les banderets de la ville recurent l'ordre de s'assurer des

louages (loyers) payes par les emigres et de moderer ceux

qui seraient trouves exageres.
Les moyens de travailler furent fournis ä ceux des nou-

veaux venus capables d'exercer quelque art ou quelque in-
dustrie. A des chirurgiens on accorda des secours pecuniaires

pour « les ayder ä se mettre en train ». Pierre Grand, du

Dauphine, regut ainsi 25 florins.
Les magistrats lausannois favoriserent avec sagesse les

industries relevees et nouvelles, dont les produits arrivaient
alors de loin et qu'ils avaient l'intention d'introduire dans

leur cite.

Des manufactures et des metiers furent crees et ä cette fin,
l'on fait aux freres Cremier, faiseurs de bas, une avance de
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200 florins « aux conditions des autres ». L'habile manufacturer

Selon, voisin de la Maison -de Ville, est pareillement
autorise ä faire percer une muraille pour faciliter l'acces de

son magasin des la rue.

Aux refugies aptes ä faire prosperer leurs entreprises, et
a contribuer ainsi au bien de la communaute, on paye un
interet de 4% sur les sommes qu'ils ont remises au magistral

L'agregation a la bourgeoisie est grandement facilitee aux
refugiesAcy pour la persecution et on ne s'en tient pas tou-
jours aux limites de temps ni aux clauses ordinaires.

Des collectes publiques sont organisees pour venir en aide

a ceux qui ne peuvent se suffire a eux-memes. La plupart
v contribuaient de bon coeur et sans se faire prier, toutefois
il se trouvait parfois aussi des recalcitrants ; ceux-ci, en cas
de refus repete, sont pris en note et cites ä LL. EE. de

Berne.

Des sommes de 100, 200 et meme 300 livres sont versees

chaque annee par les autoriteä ä la Bourse des' refugies.
Nous voyons qu'en 1716 ces dons sont portes ä 1000 livres,
avec un extra de 100 livres ä prelever sur les charites recueil-
lies dans les eglises.

Certaines collectes extraordinaires etaient faites ä la porte
des temples et la charite des fideles reclamee ä haute voix
par les queteurs.

A un certain moment, les collectes du vendredi, sermon et

prieres, etaient devolues aux refugies. En 1700, la collecte

speciale du jour du Jeüne est attribute ä la direction des

refugies. En 1713 ceux-ci regoivent le produit des collectes

faites les jours de fete tombant sur la semaine.

En 1718 et 1729 fes collectes de Noel et du Bon-An sont

pergues en leur faveur.
En 1727, les refugies sont autorises ä faire tenir des
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boites, le jour de la Saint-Jacques, aux portes"des eglises, de

meme le jour du Jubile, Celles des tables de communion res-
lant au benefice des pauvres lausannois.

En 1731 on destine aux emigres les collectes" de 1'Annon-
ciation et de Päques « ä cause de la rigueur de-la saison ».

En 1740 ils pourront presenter la boite au sermon de deux
heures, qui se fait au « temple d'en bas (Saint-Frangois), le

samedi avant la premiere communion ». Oes boites rendirent
au debut des sommes de 30, 40, 70 et meme 100 livres. Plus
tard on tombe a 3, 4, 6 et 7 livres.

En 1718, pour rendre plus avantageux le sejour de l'Eve-
che aux malades et aux pauvres qui y sejournaient, on ac-
corda ä leurs directeurs la jouissance de la place ä Torient de

cet edifice, pour y faire un jardin, ä condition qu'ils feront
ce jardin proprement.

Le public, on l'a dit, repondait d'habitude largement aux
appels reiteres faits ä sa generosite et il n'etait pas rare que

ceux du Refuge fussent mentionnes parmi les legs-pies des

actes de derniere volonte. En 1692, pour ne citer qu'un exem-
ple, dame Madeleine de Goumoens, nee Rosset, legue 500
florins aux « pauvres refugies », soit autant qü'aux pauvres de

la ville.
Messieurs du Conseil, tout en multipliant aux victimes de

la politique nefaste de Louis XIV les preuves de leur bien-

veillance et d'une entr' aide fraternelle, n'abandonnaient ce-

pendant pas completement les principes de la prudence qui
doivent accompagner la gestion de magistrats haut places.

Et si, au debut de Immigration, on avait renonce par huma-

nite, ä des mesures administratives et ä des enquetes sur le

passe de ceux qui fuyaient la France pour obeir ä leur foi,
il est naturel qu'en presence des elements douteux, tels que

repris de justice, aventuriers • et gens sans aveu, que toute

emigration entraine ä sa suite, on adopta contre eux cer-

taines mesures de rigueur. Donnant suite ä cette intention, le



— 4i —

Conseil decide, en 1686 deja, que tous les refugies qui se

marieront ici (ä Lausanne) seront renvoyes et « que MM.
les ministres seront pries de n'en annoncer aucun sans en
bailler advis ä Messeigneurs du Conseil ».

La meme annee, sur l'invitation du gouvernement de

Berne de se charger de l'entretien d'un certain nombre de

refugies, Messieurs du Conseil prient « le reverend sire, mi-
nistre de Saussure, de representer ä LL. EE. les grands
efforts qu'ils ont supportes et qu'il faut tous les jours con-
tinuer comme etant au passage le plus frequente. Neanmoins,
ajoutent-ils, pour continuer le meme zele que nous avons eu

du passe pour nos freres desoles, nous nous declairons d'estre

contents d'en entretenir et nourrir la quantite de trente, y
compris M. le ministre Chiron, sa femme et ses enfants,.
dans l'intention que nos Bourses publiques ne soyent char-

gees, ni cottisees comme on l'a fait ».

Le ijr septembre 1687, «pour prevenir les grands frais
qu'il incomberait au public de supporter, si on souffrait la

gueusaille (mendiants) etrangere de s'y hiverner, Messieurs
les Banderets sont charges d'etablir, chacun riere sa banniere,

quelques personnes propres pour la mener ä l'höpital pour
estre transmarchee dehors par chaque jour ».

On saisit aussi l'occasion de la visite des cheminees pour
etablir le role de tous les refugies et interdire d'en loger
aucun sans permission. De plus on s'enquiert de l'origine et

des antecedents de ceux-ci et on fait en sorte que des

attestations abusives ne soient pas arrachees ä la Sympathie com-

patissante des ministres.
Et, lorsque dans la suite une certaine aisance fut devenue

le partage de quelques-uns des reformes assouffertes chez^

nous 1, on se mit ä exiger d'eux quelques contributions, et

1 Les assouffertes recevaient la permission de sojourner dans une
localite, mais non le droit de bourgeoisie.

2
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ceux qui travaillaient aux manufactures etaient atteints d'une
autre maniere par la marque des draps.

On leur fait, au reste, payer regulierement l'habitation,
savoir deux ecus blancs. Ceux-la seulement qui etaient o la
charite ordinaire en furent dispenses.

Pour eviter aussi que sa dignite ne soit en souffrance
visa-vis de ces etrangers, ce qui serait le cas si un conseiller de-

vait se presenter ä la Chambqe des directeurs des pauvres
refugies, le Conseil decide, que ceux-lä enverront un des

leurs devant la Chambre des seigneurs banderets pour pro-
duire leurs livres de comptes et donner connaissance de leur
administration, et on les avertira de ne pas s'immiscer ä

prendre des inventaires de ceux qui meurent riere la juri-
diction, ni rien faire contre ses droits.

Ces mesures prevoyantes furent, semble-t-il, parfois pous-
sees un peu loin, mais, bien que le gouvernement de Berne

ait eu, de temps a autre, ä les moderer et ä les restreindre,

il n'en donna pas moins, ä diverses reprises, son approbation
a la conduite entiere de la Ville de Lausanne envers les refugies.

Dans un acte important, des 10 et 11 janvier 1742.

emane de la chancellerie de Berne, nous lisons, en effet :

« LL. EE. ayant appris avec plaisir et suivant le fapport
qu'en a fait M. le major de Montrond, en qualite de commis

et au nom de la Direction des refugies franqais de la ville et

bailliage de Lausanne, que la dite ville a fait toutes sortes

d'avances et fourni toutes sortes de secours depuis plusieurs

annees en qä aux dits pauvres necessiteux ; LL. EE. ordon-

nent en consequence et par les presentes, ä vous, M. le Baillif,
de temoigner ä la ville de Lausanne leur parfait contentement

ii ce sujet, et de lui faire connaitre en meme temps, qu'Elles

\ erront avec plaisir qu'elle persevere dans ses louables

dispositions et continue a subsidier, comme du passe, les dits

pauvres refugies. »
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Teiles furent pendant ä peu pres un siecle les conditions
d'existence des calvinistes frangais refugies ä Lausanne.

En septembre 1787, une assemblee formee des plus notables

d'entre eux fut convoquee chez le pasteur Barbeyrac pour
deliberer sur une lettre du Consistoire de l'Eglise frangaise
de Zurich, les invitant ä pourvoir aux soins de leurs pauvres,
dont le nombre allait croissant. On nomnia alors trois pas-

teurs et trois la'ics, auxquels fut confiee la charge de visiter
-et consoler les malades, veiller sur les mceurs, terminer les

differends et deferer les refractaires au venerable consistoire
de la ville. Et comme ces six mandataires ne purent bientöt

plus suffire ä visiter tous les malheureux repartis dans la

ville, les faubourgs et les maisons de campagne voisines, on

leur adjoignit trois autres ecclesiastiques. Cette assemblee, ä

laquelle Mlles de Saint Veran, Vial et Lesage furent attachees

— pour pourvoir ä la subsistance et gouvernement du Poele

de l'Eveche (dejä mentionne), — poursuivit les collectes a

faire parmi les refugies tant seulement « laissant ä Messieurs

les particuliers de la ville de continuer a leur volonte les

grandes charites qu'ils ont toujours exercees de leur pur
mouvement ».

Sur la proposition du pasteur Murat, les membres de l'as-

semblee conclurent unanimement que « chacun se devait

humilier devant Dieu, par repentance, amendement de vie,
jeünes et prieres, pour apaiser sa colere envers son Eglise
affligee et implorer sa paix, sa grace et son secours, surtout
envers nos pauvres freres qui portent la croix du seigneur
Jesus. Et comme ils n'avaient pas, dans leur etat de dispersion,

la faculte d'ordonner des jeünes publics, ils s'exhor-
terent mutuellement ä jeüner en particulier et ä choisir pour
cela le dimanche ; les pasteurs refugies qui devaient precher
ce jour-la etant invites ä faire leurs sermons courts et ä

.s'etendre dans leurs prieres sur les calamites de l'Eglise ».
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Dans ces premiers temps les fideles du Refuge celebraient
leur culte dans le domicile de leurs propres pasteurs, assez
nombreux alors ou dans des salles pretees.

A cette date, l'Eglise frangaise de Zurich ayant propose
d'envoyer une deputation, au nom de tous les refugies qui sont
en Suisse, ä S. A. l'Electeur de Brandebourg et aux autres
princes protestants allemands, ainsi qu'aux rois et republi-
ques du Nord, pour les remercier des charites exercees par
eux et leur en demander la continuation, une assemblee de

quarante-deux personnes, composee de pasteurs, de notables

et de chefs de famille, decida d'entrer dans ces vues et de

solliciter de leurs hauts protecteurs de nouvelles colonies,
concessions de terres ä defricher, des secours pecuniaires et

tous autres moyens « de subvenir aux necessites de leurs

coreligionnaires qui sont sortis et sortiront ci-apres, moyen-
nant l'assistance de Dieu, de la grande tribulation ».

M. de Mirmand 1 venu de Zurich et present ä l'assemblee,

qui avait ete au service de l'Electeur de Brandebourg, donna

l'assurance que les sollicitations faites seraient bien accueil-

lies, que plusieurs princes recevraient agreablement un

nombre considerable de families et que la deputation envoyee

aupres d'eux, avec des recommandations de LL. EE., des

quatre cantons evangeliques, serait regue avec bienveillance.

MM. Bernard, pasteur ä Manosque, en Provence, et de

Mirmand furent charges de transmettre en qualite de deputes,

ä sa destination, une adresse signee de cinquante-cinq noms

honorables et redigee par le pasteur Barbeyrac. Le cri de

douleur, d'humiliation et de foi manifeste dans ce document 2

1 Voir : Mme Alexandre de Chambrier, Henri de Mirmand et les
Refugies de la revocation de I'edit de Nantes, 1650-1721, 1 vol. in-8,
Neuchätel et Paris, 1910.

2 Solomiac l'a consigne dans l'appendice qui suit son memoire.
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etait bien propre ä toucher les coeurs et trouver de l'echo

partout ou il fut presente. C'etait en 1687.

A une epoque anterieure, un Reglement de discipline pour
la Direction des pauvres refugies vivant ä Lausanne avait
ete redige avec l'approbation des autorites. II y etait pourvu,
avec un soin minutieux, ä tous les details de l'administra-
tion, et, suivant l'esprit du temps, un souffle de piete et de

devouement personnel inspire cette piece.

La direction fut composee de douze membres qui, ä raison
des grandes occupations que donnait cet office tout gratuit,
etaient changes tous les trois mois. lis etaient nommes par
l'assemblee generale. Le refus n'etait pas admis. On se reu-
nissait au moins une fois par semaine et la seance etait
ouverte par la priere. Les directeurs repartis en anciens de

quartiers devaient visiter regulierement les pauvres de leur

ressort, s'informer de leurs besoins et remplir les multiples
devoirs resultant de leur charge. Un directeur etait speciale-

ment prepose a l'instruction des enfants pauvres, auxquels

on enseignait la lecture, l'ecriture et la religion. Des visites
d'ecoles avaient lieu toutes les quinzaines.

Une demoiselle de Silliol ayant legue une certaine somme

pour faciliter les etudes d'un etudiant en theologie, frangais
du Refuge, cet etudiant etait tenu ä visiter les pauvres de

l'hopital tous les samedis, ä les exhorter, instruire et consoler.

L'höpital (de l'Eveche) etait visite regulierement tous les

jours. Le pain etait reparti aux pauvres du dehors le mardi
ct le vendredi. Les directeurs pourvoyaient aussi aux achats

de ble, de viande, de vetements et de medicaments. Les

chirurgiens et apothicaires du Refuge donnaient chaque

jour, et le plus souvent gratuitement, leurs soins aux ma-
lades indigents.

^
On retenait les deux tiers du gain obtenu par le travail des

pauvres ; le surplus leur etait acquis.
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Les secours religieux leur etaient prodigues et la Parole
sainte qui leur etait lue etait toujours accompagnee de la
priere.

Les dispositions ci-dessus enumerees, une fois prises, leur
application eut lieu avec zele et le premier trimestre de cette
annee (nous sommes revenus ä 1668) ayant produit une
somme de 1479 livres 18 sols, la depense laissa une economie
de 417 livres, 18 sols, 2 deniers.

Jusqu'en 1730 le moderateur, ou president de l'assemblee,.

etait choisi parmi les ministres, mais, apres la retraite de M.
de Pluvianes, des laics iconsideres remplirent cette fonction.
MM. de Beaulieu, Bibaud du Lignon et de Montrond furent
de ce nombre.

L'esprit d'entr'aide et de religion, qui avait inspire le regle-
ment de discipline, porta d'ailleurs des fruits et il n'etait pas
rare que les legs et dons institues par les mourants (objets ou

especes) ne vinssent accroitre l'avoir de la communaute. Des

dispositions de derniere volonte plus considerables etaient
aussi prises en faveur de la direction par ceux dont les

affaires avaient prospere, et ces apports provenaient non seu-

lement de Lausanne, mais de Payerne, de la Neuveville ou
de Geneve. Les pauvres ne reclamaient, du reste, pas unique-

ment des subsides materiels : un jour quelques-uns d'entre

eux, « qui veulent s'assembler pour donner gloire ä Dieu en

particulier, demandent ä la direction des sermons et le livre
intitule Le Baume de Galaad pour les faire servir ä leur
edification ».

(A suivre.) W. de CHARRIERE de SEVERY.
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